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:� f -: Par dérogation à l'article 616·:du:Codo d'Instruction· Criminollè, 
-� _ . les magistrats chargés du contrôle des prisons ne pourront Otrc considérés 
.. ,. ·/� ,·,>,.:ji{!"i(i\;�°' COJ!lille complices des- faits ,de .déiion_:t,ipt>, i�régulière __ qu I ils pourxn.i0n:t 
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· Article 7"·-· Lés e.rr�tês du· Ministre de l' Intériour -pris en vertu d0 
1' article 2 de la-Loi dü 20 Février 1961 devront indiquer· sru-is anibigui té. 
quels so"nt les biens sur lesquels porte la mise sous séquestro.tion ou l� · ' 
confiscation définitive. 
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Les. ventes de biens i=eubles seront toujours faites 
à la roqul'.lte du Chef des Services des Domaines à la barre dut 
Tribunal compètent suivant la procédure tracée par le décret du 
26 Juillet 1932 pour la ven.te des irnneubles immatribulés mgi;ie 
s 1 il s 1 agit d'i=eubles ne; faisant pas l'objet d'un droit de pro
priété ou d'un droit réel au sens du Code Civil, 

ARTICLE è,i'� Les arrêtés du :Ministre de 1 1 Intérieur ne sont sus-• 
ccptibles d'aucun recours •. .: · 

t'': 
)\ Toutefois les personnes qui en ont fait l'objet pourront, 
t si le Ministre de 1 1 Intérieur refuse de faire di-oit dans le délai 

d 1un mois à la demande qu 1 iia auront f�ite de rapporter la oesure 
proscrite, foroer un recours en grâce sur lequel il sera statué 
co=e en i;iatière de condamnation définitive prononcée par un 

Tribunal. judiciaire. 

Dans l'hypothèse exprimée à l'alinéa 2 du présent 
article, la demande adressée au Ministre et le recours en grâce 
formé à la suite d'un refus emporteront suspension des mesures 
relatives aux biens. 

ARTICLE 9,- L'effet de l'article 2 et de l'alinéa 6 de l'article, 
6 de la présente loi remontera à la date de publication de la Loi 
N° 61-7 du·20 Février 1961. 

Les cinq prelliers alinéas de l'article 6 seront .appli7 
cables dans le délai de quarante huit heures à coopter de la publi
cation de la présente loi aux personne actuellement internées ou 
appréhendées. 

ARTICLE 10,- Le Ministre de 1 1 Intérieur pourra déléguer aux Préfets 
e� Sous-Préfets les pouvoirs qui lui sont conférés par les disposi
tions de l'article 1er de la présente LOI. 

La délégation ainsi conférée sera nominative. fille 
raentionnera la durée de sa validité. 

Les délégataires rendront coopte du Ministre de l 1 Inté
rieur, et au Ministre de la Justice, dans les meilleurs délais, 
de tout acte acconpli en vertu de cette délégation. 

ARTICLE 11,- Un Décret pris en Conseil des Min�stres pourra préciser 
les détails d'application de la présente Loi qu� sera exécutée co=e 
Loi d'Etat./.-
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